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de recul et de coconstruction retracent la 
condition essentielle pour appréhender la 
transformation que nous vivons : se donner 
collectivement le temps de l’observer et de la 
comprendre pour agir avec pertinence.
Dans la tempête, il est plus que jamais 
nécessaire d’avoir un cap. Pour le définir, il 
faut à la fois comprendre hier et se projeter 
vers demain… avant d’agir. Autrement, il 
ne s’agit que d’une gesticulation sans aucun 
sens ni impact. N’oublions pas la double 
définition du mot « sens » : il s’agit à la fois 
de valeurs, mais aussi de direction. Sénèque 
disait : « Il n’y a de vent favorable que celui 
qui sait où il va  ! » Sans aucun doute, le 
vent sera un allié pour les 13 « exemples 
inspirants  » ayant su fonder leur engage-
ment sur des racines solides leur donnant 
la force de cheminer au service du bien  
commun. �

espoir à ceux qui les occupaient, passant 
d’une situation de fragilité à une force renou-
velée, créatrice de valeurs nouvelles aptes à 
transformer les difficultés en opportunités.
Ce triptyque – hommes, projets, territoires – 
est à inventer à chaque fois, mais il présente 
des similitudes. Pour mieux les détecter et 
les écouter, il convient donc de s’appuyer 
sur les exemples inspirants. Ces derniers 
permettent de déterminer progressive-
ment les manières d’agir. C’est pourquoi la 
Fondation pour la co-construction du bien 
commun s’est donné pour objectif d’identi-
fier et de capitaliser les expériences qui nous 
permettent d’avancer collectivement.
La première promotion a été présentée lors 
d’une cérémonie de (re)connaissance le 
1er octobre 2018 à l’Assemblée nationale à 
l’occasion de la Journée européenne des 
fondations. Les actes9 de ce temps de prise 

de recherche et développement (R&D) 
sociétale qui ouvre la voie pour que d’autres 
puissent ensuite s’y aventurer en confiance 
pour répondre à grande échelle aux besoins.
La capacité d’un projet à être transformateur 
suit un parcours d’innovation sociétale qui 
a fait l’objet d’une description détaillée6 et 
la place des associations y est particulière-
ment structurante7. Cependant, si la qualité 
du projet est une condition nécessaire, elle 
n’est pas suffisante. Pour faire bouger toute la 
société, encore faut-il que l’écosystème s’en 
saisisse et perçoive l’importance de s’inspirer 
de ces « Projets cèdre du Liban » qui nous 
donnent des clés pour réussir la transforma-
tion de nos organisations et de nos territoires.

écosystème bienveillant  
des « territoires de confiance »
Il n’y a pas de projet et d’engagement durable 
sur un sol aride. L’écosystème joue donc un 
rôle déterminant dans la capacité à maturer, 
puis à déployer une solution sociétale.
Le mouvement de coconstruction territo-
riale s’accélère en France8. Il est utile de 
rappeler que, s’il n’est pas nouveau, c’est la 
prise de conscience de son importance qui 
l’est. Plus la transformation est nécessaire, 
plus le rôle de l’écosystème pour l’accom-
pagner est indispensable. Dans certains 
territoires, la résilience a permis de se réin-
venter un avenir là où on ne le croyait plus 
possible. Ces exemples sont un éclairage 
indispensable pour donner espoir dans notre 
capacité collective à assumer l’ampleur des 
mutations que nous vivons actuellement.
L’histoire nous enseigne que les territoires 
résilients ont été en mesure de redonner 
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6. aG2R La mondiale, Le Rameau, guide pratique 
« L’investissement sociétal en actions ! », oct. 2018.
7. Gpma, Le Rameau, « Livre blanc – L’innovation  
associative », déc. 2017.
8. L’observatoire des partenariats, « Rapport  
quinquennal 2013-2017 : l’accélération de 
la co-construction ! », févr. 2018.
9. http://co-construisonsdemain.org/les-publications.

des hommes de bonne volonté, entrepre-
nants au service des enjeux collectifs, de 
véritables « artisans du bien commun ».

des projets visionnaires, conçus sur le 
temps long, pour répondre aux aspirations 
profondes et aux besoins essentiels des 
hommes, des « projets cèdre du Liban ».

des écosystèmes accueillants et ouverts, 
prêts à se remettre en cause et à assumer 
une résilience si nécessaire, où la bien-
veillance dépasse la suspicion, des « terri-
toires	de	confiance	».

les ingrédients du bien commun
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                  Parole d’acteurs

Des personnes engagées, des projets structurants et des  
territoires : tels sont les trois ingrédients nécessaires à la 
construction du bien commun1. Présentation concrète.

La conStRuction 
du bien commun en 
actionS

“ un droit d’initiative pour coproduire la ville ”

julian 
Perdrigeat
directeur de 
cabinet, Ville de 
Loos-en-Gohelle

loos-en-gohelle, bassin minier du Pas-de-
Calais de 6  500 habitants,  est un « démonstra-
teur national de la conduite du changement 
vers la ville durable »2. Dans les années 1980, 
elle est durement frappée par la crise suite à 
l’arrêt brutal de la production de charbon3. 
Elle rebondit alors par une dynamique 
culturelle et narrative, valorisant la mémoire, 
faisant le deuil d’un passé révolu et projetant 
une nouvelle histoire4. Elle construit ensuite 
une vision d’avenir, à partir d’un diagnostic 
social et environnemental participatif, abou-
tissant, en 2000, à la signature d’une charte 
du cadre de vie coproduite avec l’ensemble 
des acteurs locaux (enseignants, agriculteurs, 
commerçants, élus, citoyens, etc.)5.

Anticipant la fin des énergies fossiles, Loos-
en-Gohelle fait partie des villes pilotes où 
s’invente un modèle durable de dévelop-
pement6. Ainsi repérée pour ses nombreux 
résultats sectoriels – énergétiques, alimen-
taires, démocratiques7 –, elle dégage de 
surcroît des résultats systémiques  : lien 
social, capacités de résilience, confiance et 
agir ensemble8.
Parmi les villes françaises les plus pauvres 
financièrement, elle a su mettre en place 
une façon de « coproduire la ville » : sortir 
d’une logique de  consommation d’action 
publique pour passer à une logique de 
contribution active, au service du bien 
commun9.

La municipalité n’a pas le monopole de 
l’intérêt général et les Loossois exercent, de 
fait, un droit d’initiative : avec le « fifty-fifty », 
dispositif innovant, agile et performant, 
chacun peut proposer et mettre en œuvre 
un projet d’intérêt collectif avec l’appui 
technique et/ou financier de la mairie. Les 
exemples sont nombreux  : rénovation de 
vestiaires, construction d’un skatepark, mise 
en chantier de jardins partagés, réfection de 
chemins ruraux avec et par les usagers. Pour 
autant, des limites juridiques et assurantielles 
nous empêchent parfois d’aller au bout de 
certains projets. Jusqu’où assumer le risque 
d’un ouvrage public totalement produit par 
les habitants  ? Une extension de garantie 
peut-elle assurer l’ouvrage et ceux qui le 
réalisent au nom de l’intérêt général ? Des 
questions concrètes qui, dans un contexte de 
réduction budgétaire et d’augmentation des 
aléas climatiques, deviennent stratégiques. �

1. V. en p. 30 de ce dossier.
2. ademe nord-pas-de-calais, « Loos-en-Gohelle : 
un démonstrateur de la conduite du change-
ment vers une ville durable », janv. 2016.
3. conférence permanente du bassin minier, livre blanc 
« une ambition partagée pour l’après-charbon », 1998.
4. C.	Lamarre,	«	Étude	de	définition	du	pro-

jet artistique, culturel et social de l’écopôle 
11/19 Loos-en-Gohelle », mars 1995.
5. aFip nord-pas-de-calais, a. Vieux, « La charte 
du cadre de vie à Loos-en-Gohelle », 2007.
6. c. emelianoff, R. Stegassy, Les Pionniers de la 
ville durable – Récits d’acteurs, portraits de villes 
en Europe, éditions autrement, janv. 2010.

7. p. chibani-Jacquot, Loos-en-Gohelle : ville pilote du 
développement durable, Les petits matins, nov. 2015.
8. ademe nord-pas-de-calais, quadrant conseil, « Éva-
luation de la stratégie de conduite du changement 
de la commune de Loos-en-Gohelle », juin 2016.
9. J. perdrigeat, « L’implication des habitants, au cœur du 
développement durable », Cahiers de l’action no 47, 2016.

en matière de numérique, le «  bien 
commun  » renvoie souvent au fait que 
les inventions des fondateurs de l’Internet 
(TCP et Vint Cerf) et du Web (HTML et 
Tim Berners-Lee) et la plupart des techno-
logies informatiques sont « libres » (GNU 
de Richard Stallman ou Linux de Linus 
Torvald) et que des constructions comme 
Wikipédia sont qualifiées de « communs ». 
Mais sur le terrain, le monde du numé-
rique n’est pas partagé par tous, ni partout. 
Plusieurs milliards de personnes restent 
non ou sous-équipées, ou déconnectées, ou 
encore en grande difficulté avec les usages 
de base du numérique – plus de 15 millions 
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“ Du bien commun au bien de la communion ”

elena lasida
professeur à 
l’institut catholique 
de paris

le bien commun pose la question du 
«  commun  » et donc du collectif. Or, le 
commun n’est pas seulement la somme 
de parties qui constituent un collectif  ; il 
renvoie surtout aux relations qui articulent 
les parties autour d’un même ensemble. Le 
commun n’est pas déterminé par le nombre 
mais par la qualité des relations entre les 
parties. On peut ainsi dire qu’un collectif 
identifié avec le bien commun est un 
collectif où les parties sont en communion : 
elles ne sont pas placées les unes à côté 
des autres, mais elles ne se confondent pas 

les unes avec les autres. Elles sont reliées, 
gardant chacune sa singularité mais se lais-
sant chacune déplacer par les autres. En 
ce sens, je voudrais témoigner de trois lieux 
où je fais l’expérience du bien commun 
comme un bien de la communion en 
construction.
Tout d’abord, l’économie sociale et solidaire 
(ESS), à travers notamment le master dont 
je suis responsable à l’Institut catholique 
de Paris, intitulé «  Économie solidaire 
et logique de marché  ». L’ESS peut être 
définie comme une économie au service 
du bien commun en ce sens qu’elle ne 
valorise pas uniquement la richesse moné-
taire, mais également et surtout la richesse 
«  relationnelle  ». La recherche que nous 
réalisons dans ce cadre sur l’évaluation de 
l’utilité sociale vise justement à la mettre en 
évidence.

Ensuite, l’écologie telle qu’elle est abordée 
par le pape François dans l’encyclique 
Laudato si’  : une «  écologie intégrale  ». 
À travers ma mission à la Conférence des 
évêques de France en lien avec l’écologie, je 
constate à quel point le rapport à la nature 
peut être aujourd’hui une opportunité pour 
inventer de nouvelles manières de vivre 
ensemble. L’écologie intégrale nous invite 
à passer d’une nature considérée comme 
ressource à une nature qui nous fait redé-
couvrir l’interdépendance structurelle entre 
tous les êtres vivants.
Enfin, la recherche interdisciplinaire 
réalisée au sein de la chaire «   Bien 
commun » de l’Institut catholique de Paris 
constitue également un lieu de dialogue 
entre des logiques disciplinaires différentes, 
mais également entre le monde universi-
taire et le monde de l’entreprise.
Trois lieux très différents où l’on cherche à 
donner au commun une forme de commu-
nion. �
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 “ capitaliser sur le numérique  
qui rassemble et qui connecte les humains ”

frédéric bardeau
président  
et cofondateur  
de Simplon

de personnes rien qu’en France. Enfin, 
il est clair – avec Bernard Stiegler – que 
le numérique est bel et bien – au-delà de 
l’accès et des usages – un « pharmakon », 
à la fois remède et poison en matière de 
compétences et d’emploi puisque l’auto-
matisation par l’intelligence artificielle, par 
la robotisation et par les algorithmes géné-

rera des transformations importantes pour  
les actifs.
Dans ce contexte, tout l’enjeu pour Simplon 
est de capitaliser sur le numérique qui 
rassemble et qui connecte les humains, celui 
qui crée des emplois et des compétences 
pour celles et ceux qui en ont le plus besoin, 
là où il y en a le plus besoin. Ce numérique-

là, c’est celui du code, de la donnée, de la 
technique car c’est lui qui permet le mieux 
de rétablir l’égalité des chances, pour les 
personnes comme pour les territoires, car il 
possède un pouvoir « égalisateur », comme 
on le dit de l’arme nucléaire. Parce qu’on 
peut maîtriser rapidement des compétences 
techniques très puissantes et très recher-
chées sur le marché du travail et très compé-
titives économiquement, il est possible 
de réduire les inégalités individuelles, 
collectives et territoriales. C’est le pari de 
Simplon, le code pour tous mais surtout au 
service des populations vulnérables – décro-
cheurs, réfugiés, personnes en situation de 
handicap, seniors en reconversion – et des 
espaces fragiles – quartiers populaires, zones 
périphériques et outre-mer français. �
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“ plaçons la fragilité au cœur de notre force 
collective ! ”
cHarles-benoît Heidsieck
pRÉSident-FondateuR du Rameau

l orsque nous avons collectivement 
lancé la réflexion sur les mutations 

de l’intérêt général en 2014 sur l’invitation 
d’Hubert Allier, le diagnostic était déjà posé : 
la crise financière avait entraîné une crise 
économique mondiale, aux conséquences 
sociales lourdes ayant engendré un début 
de crise politique… qui risquait de se trans-
former en une crise de confiance profonde 
pouvant remettre en cause les fondements 
mêmes de nos démocraties. Cinq ans après, 
toutes nos prévisions se sont malheureuse-
ment révélées exactes. Nous aurions aimé 
nous tromper, mais l’aveuglement face à 
l’ampleur de la transformation à engager a 
eu les résultats prévisibles que nous avions 
anticipés.
Nous ne pouvons plus fermer les yeux, 
voire pire : vouloir accélérer alors que nous 
nous rapprochons dangereusement du 
mur et que nous n’avons pas sérieusement 
investigué les moyens de l’éviter. Un seul 
moyen : prendre le temps parce que, juste-
ment, nous n’en avons plus  ! En France, 
nous ne manquons ni d’idées, ni de projets, 
ni de talents, ni même de moyens pour 
agir. Alors, pourquoi cette situation ? Tout 
simplement parce que nous ne nous faisons 
pas confiance. Nous ne savons pas voir et 
encore moins apprécier la force de notre 
collectif. Ce manque de confiance s’est 
traduit par une perte de sens, non seulement 
de nos valeurs communes – au premier rang 
desquelles la fraternité –, mais plus encore 
d’un cap commun à partager.

Alors, comment (re)créer la confiance ? Il 
suffit de « prendre soin » de soi, des autres 
et du monde en s’assurant d’une réelle cohé-
rence entre les trois. En anglais, prendre 
soin se traduit par care. Ces quatre lettres 
ouvrent un chemin pertinent : pour être en 
Confiance, il faut accepter l’Altérité. Pour 
croire en cette dernière, il faut Respecter 
les différences, voire les aimer car elles sont 
source de richesses. Pour atteindre cette 
sagesse, il faut savoir Écouter. Certes, mais 
qui écouter ?
Notre postulat collectif repose sur une 
erreur  : la fragilité n’est pas une faiblesse, 
mais une force collective  ! Nous pensons, 
souvent dans un élan de générosité, qu’il 
convient d’aider les plus fragiles, qu’il 
s’agisse des personnes ou des territoires. 
Nous nous trompons : en fait, ce sont eux 
qui nous aident à voir l’essentiel, l’essence 
même de notre capacité à « faire société ». 
Nous devons les écouter attentivement. Il 
ne faut pas seulement agir par empathie et 
bienveillance, mais aussi par souci de perti-
nence. La fragilité invite au bon sens. Elle 
oblige à développer une intelligence de la 
frugalité et de la solidarité, la vraie  : celle 
qui partage et non celle qui donne. Le lien 
redevient alors une évidence pour agir, voire 
réagir. Le lien commun prime alors sur le 
bien commun, replaçant l’homme au cœur 
de la relation, quelle que soit sa fragilité.
C’est bien parce que nous sommes fragiles 
que nous avons besoin des autres, et c’est 
bien parce que nous avons besoin des 

autres que nous pouvons faire humanité. 
Collectivement, nous pouvons réussir ce qui 
est impossible pour chacun d’entre nous. 
L’histoire nous l’a montré à de nombreuses 
reprises  : il suffit parfois de la détermina-
tion de quelques-uns pour que s’invente 
un monde meilleur pour tous. Sachons 
donc nous mettre collectivement à l’écoute 
des plus fragiles d’entre nous. N’ayons pas 
peur  : ils nous montreront des chemins 
que nous ignorons encore mais qu’eux ont 
déjà compris et, ensemble, nous réussirons 
à relever les défis de ce début de xxie siècle.
Après 12 ans de recherche empirique 
sur la coconstruction du bien commun, 
ce chemin n’est pas une utopie mais un 
parcours apprenant que nombre de terri-
toires et d’organisations ont tenté. Personne 
n’est encore au bout du chemin et il serait 
faux de faire croire que toutes les preuves 
sont déjà là. Pourtant, les phases déjà ache-
vées nous prouvent que la dynamique 
est déjà à l’œuvre et que les « preuves de 
concept » ne demandent qu’à être étayées, 
enrichies et partagées. Sachons les voir, 
les écouter et les reconnaître, surtout 
lorsqu’elles proviennent de l’engagement de 
ceux dont la fragilité fait la force.
L’enfer, c’est d’avoir perdu l’espoir. Alors, 
partageons ce qui peut nous en donner. Ce 
dossier regorge de « pousses d’espoir ». Face 
à ces germes d’une capacité collective à 
transformer nos défis d’aujourd’hui en force 
collective pour demain, nous n’avons qu’un 
pas à faire : celui du « pari de la confiance » ! �
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